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REGLEMENT DU
 « Championnat Départemental du Val d’Oise Vétéran » 
 Saison 2011/2012
Définition : Compétition réunissant les joueurs du département pour déterminer le champion du Val d’Oise dans chaque catégorie d’âge des vétérans.
1) ORGANISATION

Cette compétition est gérée conjointement par le Comité Départemental de Badminton du Val d’Oise (C.D.B.V.O) et par un club organisateur.
· Le CDBVO :

· diffuse les plaquettes

· centralise les inscriptions

· diffuse les convocations

· fournit les volants pour les finales

· envoie les résultats à la L.I.F.B.

· est responsable de la table de marque

· convoque et indemnise le(s) juge-arbitre(s) et les éventuels arbitres

· Le club organisateur :
· gère l’accueil de la compétition

· la salle

· le matériel pour l’identification des terrains

· les plots pour les inter-sets

· les plaquettes pour les feuilles de matchs

· met en place une restauration dans la mesure du possible (la présence ou l’absence de restauration sera précisée sur la feuille de convocation des joueurs)
· contribue à la tenue de la table de marque par la présence d’1 personne minimum sur la durée de la compétition (toutefois, cette présence peut être assurée par 2 ou 3 personnes maximum se relayant)

Le championnat se déroule sur un seul site de préférence sur les horaires suivants :
- samedi à partir de 13h30 (première convocation à 13h00) et jusqu’à 22h00 au plus tard.
- dimanche à partir de 8h30 (première convocation à 8h00) et jusqu’à 19h00 au plus tard.
Les horaires indiqués sont les heures de lancement des matchs.
2) RÈGLES GENERALES

Le championnat se déroule selon les règles de la F.F.B.A, de la L.I.F.B et du présent règlement.

Le CDBVO, sur proposition de la Commission Compétitions Individuelles et après approbation des membres de son Comité Directeur, se réserve le droit d'apporter des modifications à ce règlement en cas de nécessité.
Les participants s'engagent à respecter et faire respecter le présent règlement.

Entre autre, tous les joueurs doivent :

- être licenciés dans un club du Val d’Oise affilié à la F.F.BAB
- être en possession de leur licence "Vétéran Autorisé Compétition" (VAC) qu'ils devront présenter à chaque épreuve
- n‘être sous le coup d’aucune sanction disciplinaire ou suspension.

Les licences doivent avoir été validées dans Poona (validation après enregistrement du paiement).
3) CATÉGORIES 

Le championnat est une compétition se disputant en simple, double et double mixte, pour les hommes et les femmes dans les catégories V1, V2, V3, V4 , V5 , V6 , V7 toutes séries de classements confondues.

Pour la saison 2011/2012  les catégories vétéran sont les suivantes :

· V1 : né(e)s en 1972 inclus à 1976 inclus

· V2 : né(e)s en 1967 inclus à 1971 inclus

· V3 : né(e)s en 1962 inclus à 1966 inclus

· V4 : né(e)s en 1957 inclus à 1961 inclus

· V5 : né(e)s en 1952 inclus à 1956 inclus
· V6 : né(e)s en 1947 inclus à 1951 inclus
· V7 : né(e)s en 1946 et avant
Il est disputable sur 3 tableaux.

a) Pour les simples :
- Les surclassements de catégorie ne sont pas autorisés,

- toutefois, en fonction du nombre de participants dans chaque catégorie, le CDBVO se réserve le droit de fusionner plusieurs catégories selon les règles de l’art 4.
b) Pour les doubles :
- Les paires de double et de mixte ne devront pas être constituées de joueurs(euses) dont la catégorie d’âge diffère de plus de deux niveaux (ex : V5/V7 autorisé, V2/V5 non autorisé)
- toute paire jouera dans la catégorie d’âge du joueur (euse) le plus jeune,

- les surclassements de catégorie ne sont pas autorisés (une paire V2/V2 ne peut s’inscrire en V1, une paire V3/V4 ne peut s’inscrire en V2),
- toutefois, en fonction du nombre de participants dans chaque catégorie, le CDBVO se réserve le droit de fusionner plusieurs catégories selon les règles de l’art 4.
4) FUSION DE CATEGORIES D’AGE

- La fusion de catégories ne peut être décidée que par le CDBVO,
- dans le cas d’un nombre d’inscrits inférieur à 3 pour un tableau d’une catégorie (voir art 6) :

- les joueurs ou paires ne pourront être intégrés que dans un tableau de catégorie d’âge inférieur,

- en partant des catégories les plus âgées, il sera privilégié de constituer dès que possible, un tableau avec des joueurs d’une catégorie immédiatement inférieure, 

 Les compétiteurs V7 ne pourront être intégrés dans des tableaux dont la catégorie d’âge est inférieure à V5 sauf Les autorisation de leur part (à préciser sur la fiche d’inscription).
5) INSCRIPTION 

Les inscriptions sont à envoyer uniquement par courrier accompagné du chèque correspondant libellé à l’ordre du CDBVO.

Les inscriptions sur 3 tableaux sont possibles.
La date du Championnat départemental Vétéran est le 04 et 05 février 2012.

 Le tirage au sort est le 21 janvier 2012.

6) DEROULEMENT
Les matchs s’effectueront en auto-arbitrage.
Tous les tableaux se joueront en poules qualificatives dans la mesure du possible. Toutefois, ce mode de déroulement pourra être changé en fonction du nombre d’inscriptions dans chaque tableau.
Un tableau sera obligatoirement ouvert à partir de 3 inscrits.

De plus, en cas d’inscriptions inférieures à 8, le tableau se jouera obligatoirement avec une phase de poule suivie d’un tableau à élimination directe ou une poule unique.

Les tableaux sont établis par le CDBVO et validés par le Juge-Arbitre. 

Les têtes de séries des différentes étapes sont désignées suivant le classement permanent par point (C.P.P.P.) au jour du tirage au sort. Dans la mesure du possible, ce classement sera affiché avec les tableaux des différentes catégories.

7) VOLANTS 

Les volants en plumes sont obligatoires et à la charge des joueurs qui devront en prévoir un nombre suffisant pour toute la durée de la compétition.

Toutefois, deux joueurs non classés qui le désirent et en sont d’accord peuvent jouer avec des volants plastiques.

Les volants officiels de la compétition seront désignés par le CDBVO, qui fournira les volants des finales.
8) TENUE VESTIMENTAIRE 

Les joueurs doivent se présenter avec une tenue correcte sur le terrain.

Le Juge-Arbitre est habilité à refuser l’accès au terrain si le joueur ne modifie pas sa tenue.

9) ACCOMPAGNATEURS 

Un accompagnateur majeur ou un joueur majeur désigné sera le représentant de chaque club.
Le nom de ce responsable devra être impérativement indiqué sur la fiche d’inscription du club.

Ce responsable doit être présent impérativement durant toute la compétition.

En son absence aucune réclamation ne pourra être prise en compte par la table de marque.
En aucun cas, ce responsable ne peut être un membre de la table de marque ou du corps arbitral en fonction sur la compétition.

10) AFFICHAGE 

Les tableaux, le planning horaire, les résultats de la compétition, doivent être affichés dans le gymnase.

11) FORFAITS ; REMPLACEMENTS 

Les forfaits sont gérés par le Règlement Général des Compétitions (RGC) dont les règles sont reprises dans le document de la Ligue intitulé « Sanctions encourues en cas de forfait ».
12) RÉCLAMATIONS 

En cas de réclamation, adresser un courrier accompagné (« lettre suivie ») au Responsable de la Commission Compétitions Départementales Individuelles dans les 72h suivant la fin de l'épreuve.

13) RECOMPENSES 

Les récompenses seront fournies par le CDBVO.
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